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SECTION A

Effectuez l’une des tâches suivantes.  Écrivez au moins 60 mots.

1.	 Après	les	examens	vous	allez	aller	en	vacances	avec	vos	ami(e)s.		Écrivez	une lettre	au	directeur	
de	l’hôtel	que	vous	avez	choisi	pour	faire	une	réservation.	 	Mentionnez	dans	votre	lettre	les	dates	
et	 la	durée	du	séjour,	 le	nombre	de	personnes,	 le	type	de	chambres	que	vous	désirez	et	demandez	
des	 renseignements	sur	 les	 tarifs,	 les	 repas	et	 les	activités.
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2.	 Votre	professeur	de	musique	vous	demande	de	rédiger	l’affiche pour un concert.  Sur cette affiche 
vous	devez	indiquer	le	type	de	concert	et	le	programme	de	la	soirée,	qui	jouera,	quand	et	où	aura	
lieu	 le	concert,	 le	prix	des	places	et	 le	 lieu	de	vente	des	billets	et	où	on	peut	se	 renseigner.
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SECTION B

Choisissez l’une des trois tâches suivantes.  Écrivez au moins 120 mots.

3.	 Votre	école	se	trouve	au	centre	de	la	ville	et	vous	voulez	encourager	vos	camarades	à	ne	plus	venir	
à	l’école	en	voiture.		Écrivez	un article	dans	le	magazine	de	l’école	pour	expliquer	à	vos	camarades	
les	raisons	de	votre	opinion	et	pour	les	convaincre	d’utiliser	d’autres	formes	de	transport	en	décrivant	
leurs	avantages.

4.	 Vous	êtes	sorti(e)	avec	vos	ami(e)s	ce	week-end,	mais	la	soirée	s’est	très	mal	terminée.		Dans	votre	
journal intime	vous	racontez	tout	ce	qui	s’est	passé	et	comment	vous	avez	réagi.

5.	 Vous	venez	d’apprendre	que	vous	avez	été	reçu	à	vos	examens.		Écrivez	une lettre	à	votre	grand-père	
pour	lui	apprendre	la	bonne	nouvelle	et	lui	parler	de	vos	projets	d’avenir	à	court	terme	et	à	long	terme.		
Demandez-lui	aussi	quelques	conseils.
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